
9.5. ACHAT D’UNE CLÔTURE POUR LE PARC CANIN – AUTORISATION AVEC 
APPROPRIATION DE SURPLUS 

CONSIDÉRANT que le conseil souhaite implanter un parc canin au terrain de la descente de 
bateau; 

CONSIDÉRANT que l’implantation d’un parc canin répond à un besoin exprimé par les citoyens 
de Saint-Pie; 

CONSIDÉRANT la soumission de la compagnie Clôture High-Tech datée du 1er mars 2024 pour 
l’achat et l’installation d’une clôture entourant le parc canin; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise l’achat et l’installation d’une clôture entourant le parc canin à la 
compagnie Clôtures High-Tech, pour un montant de 22 795 $, plus taxes. 

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures reliées 
à cet achat, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour celui-ci, 
en appropriant le surplus accumulé affecté équilibre budgétaire. 



4. PARC CANIN – FINANCEMENT DU FDR 
 La MRC nous a informé que le projet de parc canin a été autorisé et que la Ville recevrait un financement 

de 18 000 $. 
 
DEMANDE DE RÉSOLUTION 
Je demande l’autorisation aux membres du conseil pour l’achat et l’installation de la clôture par Clôture Hi-
tech, selon la soumission se trouvant en annexe. 
 



 

 


